
IFF DE  paca 

                                                                                             
INSTITUT DE FORMATION FUNÉRAIRE POUR L'OBTENTION DU DIPLÔME D'ETAT 

                                                                                 TARIFS  DES  FORMATIONS au 01 JANVIER 2026 

 

MAÎTRE DE CÉRÉMONIE CONSEILLER FUNÉRAIRE DIRIGEANT D’ENTREPRISE FUNÉRAIRE 

70 H de formation+ 140 H de stage pratique 140 H de formation+ 140 H de stage pratique 210 H de formation+ 140 H de stage pratique 

PROGRAMME PROGRAMME PROGRAMME 

  Connaissances administratives générales 7  h Connaissances administratives générales 7  h 

Législation réglementation funéraire 14  h Législation réglementation funéraire 35  h Législation réglementation funéraire 35  h 

Hygiène sécurité ergonomie 7  h Hygiène sécurité ergonomie 7  h Hygiène sécurité ergonomie 7  h 

Psychologie sociologie du deuil 14  h Psychologie sociologie du deuil 14  h Psychologie sociologie du deuil 14  h 

Pratiques et rites funéraires 14  h Pratiques et rites funéraires 14  h Pratiques et rites funéraires 14  h 

Conception animation d'une cérémonie 14  h Conception animation d'une cérémonie 14  h Conception animation d'une cérémonie 14  h 

Encadrement d'une équipe 7  h Encadrement d'une équipe 7  h Encadrement d'une équipe 7  h 

  Produits services conseils à la vente 

Réglementation commerciale 

42  h Produits services conseils à la vente 

Réglementation commerciale 

42  h 

TARIF HORAIRE : 20,00 € TARIF HORAIRE : 20,00 € Gestion des entreprises 70  h 

  TARIF HORAIRE : 20,00 €  

Durée en heures 70  Durée en heures 140                                          Durée en heures 210 

PRIX *: 1400,00 € PRIX *: 2800,00 € PRIX *: 4200,00 €   

FORMATION DE PORTEUR-CHAUFFEUR-FOSSOYEUR 

16 Heures de formation       PRIX* : 320,00 € 

Tarif Horaire = 20,00 € 

FORMATION D’AGENT D’ACCUEIL 

40 heures de formation    PRIX* : 800,00 € 

Tarif Horaire = 20,00 € 

MODULE DIRIGEANT=                                                   

70 heures de formation                  PRIX *: 1400,00 € 

Tarif Horaire = 20,00 €                                

VALIDATION DE BLOCS DE COMPÉTENCES / PASSERELLES : Nous contacter.                                                                                                                                                                                                                 
PRESTATIONS DE CONSEIL / D’ACCOMPAGNEMENT DE PROJET/DE MISE EN CONFORMITE : Sur devis            
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

*Organisme exonéré de la Taxe sur la Valeur Ajoutée. (article 261-4-4° du code général des impôts) 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022334779&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20111230

